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ARTICLE 53

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

 

Cet article prévoit le regroupement de l’ensemble des contentieux relevant du tribunal d’instance au 
tribunal de grande instance pour regrouper la compétence civile dans une même juridiction.

Sous couvert de rationalisation et d’optimisation, cet article va, de fait, conduire à la fermeture de 
nombreux tribunaux d’instance et fragiliser la justice de proximité et l’égalité d’accès au droit par 
les justiciables.

En sus des déserts médicaux, de la fracture numérique, des fermetures d’écoles, de gares et de 
commerces, cet article va instaurer des déserts judiciaires éloignant les justiciables de la justice et 
renforcer le sentiment que beaucoup de Français expriment : l’abandon et le délaissement des 
territoires ruraux et péri-urbains au profit des métropoles. 

Enfin, la concentration des contentieux au sein d’une même instance va engorger les juridictions, 
augmenter le temps des procédures et obérer les conditions de travail des professions judiciaires. 

Ni proximité, ni lisibilité et ni efficacité, le présent amendement vise donc à supprimer cet article.

 


